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'21. Arret du 11 mars 1876 dans la cause Forney. 

Victor Forney a rempli les fonctions de secret3ire muni
-cipal de la commune de Romont, des le 10 fevrier 1852, et 
~ ete confirme pour quatre ans en ceUe qualite, le 11 
decembre 1874. 11 a egalement ete charge jusqu'ici 'de la 
~erception des impöts dans la dite commune. 

Appele, le 5 decembre 1875, aux fonetions de conseiller 
-eommun~l, et ayant accepte ceUe nomination, Victor Forney 
-informe le Conseil communal de Romont, par lettre du 
9 janvier 1876, qn'il donne sa demission de la charge de 
'secretaire communal, sans renoncer toutefois aux fonetions 
de percepteur de l'impöt, qu'il estime n'avoir rien d'incom
patible avec celles de membre du dit conseil. 

Dans sa seance du 17 janvier, le Conseil communal decide 
de nommer un secretaire provisoire po ur une annee, et, 
-dans sa seance du ~4 du meme mois, de meUre egalement 
:au concours, ä bref delai, les fonctions de percepteur de 
I'impöt. 

Par lettre du ~8 janvier, Victor Forney reclame aupres 
-du Conseil d'Etat de Fribonrg contre cette derni.ere mesure, 
dont il demande la revocation ; il conclnt en outre a ce que 
ceUe autorite statue que ses fonctions de percepteur de 
fimpöt expirent le 31 decembre 1878 seulement. 

Par decision du 7 fevrier 1876, le Conseil d'Etat de Fri
bourg ecartele recours de Victor Fürney, et declare valable 
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Ja mise au concours, par le Conseil communal de Romont -
dn poste de percepteur des impots. . ~ 

D~ns, sa seance du 14 fevrier, le Conseil communal charge' 
pro~lsOIrement son nouveau secretaire de la perception des 
l~potS et de la tenue des registres y relatifs, en invitant 
Vlc~or Forney a faire remise immediate de ces derniers en 
mams de ce nouveau fonctionnaire. 
, .For~ey ayant refuse formeHement d'obtemperer acette 
~nJ~nctlOn, le Conseil commnnal, par office du 18 fevrier,. 
IDvlte le PrMet du district de la Gläne a faire executer sa 
decision. 

Sur I? ~eclaration de Victor Forney qn'H recourt au Tri
b~nal, federal contra la dite decision, qu'il estime prise en 
vIO,la,tlOn de l'a~ticle 58 de la Constitution fribourgeoise, le 
Presldent du TrIbunal federal, par office du 21 fevrier invite 
l~ Prer~t du distr~ct de la Gläne, en conformite du pr~CiS deo 
I art. 63 de la 101 sur l'organisation judiciaire fMerale a 
suspendre jusqu'au jugement du Tribunal federal sur' le 
recours Forney, toute mesure quelconque ayant pour conse
que~ce ~l'enlever au recourant ses fonctions de percepteur 
d~s Impots dans la commune de Romont, et a maintenir le
tht dans ces fonctions. 

~e Tribunal fMeral, dans sa seance du 25 fevrier 1876;. 
.ratdie les mesures provisionnelles prises par son President. 

Par office du. meme jour, le Conseil d'Etat de Fribourg 
demande au TrIbunal fMefal le retrait de l'ordre donne an: 
PrMet du district de Ja G1äne. 

Le recours annonce par Victor Forney contre les decisions· 
du. Conseil c~mmunal de Romont et du Conseil d'Etat de' 
Fflbourg, qm Ie concernent, est parvenu le 7 mars courant 
en mains du President du Tribunal federal: dans ceHe piece, 
1~ recourant conelnt a ce qu'il plaise acette derniere auto
rIte annuler les dites decisions. n fait valoir, en resurne a 
l'appui de son pourvoi, les considerations suivantes : ' 

La perception des impöts, dans une commune, est un 
rouage de l'administration ; le citoyen qui en est charge est 
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un employe communal. Cette perception ,ne ,se rattach~ ni 
de par la loi, ni dans la pratique, au secretaflat. Le mem~ 
individu peut cumuler les deux places, parlant r~noncer a 
l'une et garder l'autre. Il en resulte que le Conseil commu
nal de Romont, en voulant enlever au recourant, ~ont:e son 
gre et sans jugement l'emploi de pe,rcepteur des Impots, ~t 
le gouvernement de Frihourg en lappuyant ~ans ,~e but. 
eommettent une violation manif~st~ de la dISposItiOn d,e 
l'article 58, alinea 2 de la ConstltutlOn du canton de Ffl-

bourg. "d 't 
Statuant sur ces faits et co~slderant, en rOl : . 
1

0 
Le recours actuel a tralt excluslvement a u~e ~reten-

d 
'1 t' de l'article 58 al 2 de la ConstltutlOn du ue VlO a IOn ' ., , " 

canton de Fribourg. disposition statuant qu un fO,n~tlÜn~alre 
employe public de l'ordre executif et admmlstratlf ne 

~~ut etre revoque ou destitue qu'apres a~~ir e,te, entendu ~t 
ensuite d'une decision motivee de l'aut?rlte qUl la no:n

me
, 

')0 Des reclamationS de ce genre dOlvent, conformement 
a de nombreux precedents, etre soumises d'abo:~ a la plus 
haute autorite cantonale, lorsqu'elle est en posItIOn de ?ta
wer utilement a leur egard; or e'est le ca~ d~ns l'esp,ece, 
puisque la Constitution cantonale fribourgeOlse, a ses art,.cles 
45 litt. m, et 53, a1. 3, donne incontestahlement l~ drOlt au 
Grand Conseil de pronoucer sur de semblables gflef~. , 

30 11 Y a d'autant moins de raison, dans le cas partlcuher, 
ile deroger aces precMents, qu'il est: d'un edle, ~e~irable 
que le Grand Conseil de Fripo~rg mamfe~t~ . son opmIOn, au 
sujet de l'application de 1 artlcle 58 prec,lt,e, et que, dun 
autre cote 1a question a resoudre dans 1e lltIge actuel touche 
a l'organi~ation communale en gener~l, et interesse non
seulement la commune de Romont, malS en~ore toutes les 
eommunes fribourgeoises, chargees par 1a 101 de la percep-

tion des impöts. . 
4

u 
Il sera toutefois loisible au recourant, pour le cas ou 

il estimerait que 1a decisio~ a inte:ven~r de 1a pa~t d~ ,Gr~nd 
Conseil de Fribourg est prIse en VIOlatIOn de 1a ContsututlOn 
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de ce canton, de se pourvoir de rechef devant le Tribunal 
fecteral. 

Par ces motifs 
le Tribunal fMeral 

prononce: 
10 11 n' est pas statue, quant ä present, sur le recours de 

Victor Forney. Le recourant est renvoye a le sournettre, an 
prealable, a l'appreciation du Grand Conseil du canton de Fri
bourg. 

2° Le recours etant momentanement ecarte, les mesures 
provisionnelles ordonnt3es en la cause tombent de plein droit, 
et iI n'y a plus lieu d'examiner le recours du Conseil d'Etat 
de Fribourg sur ce point. 


